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 Annexe 1 au CCAP n° DAF_2026_000396 relatif à la dépollution de la zone d’implantation et 
embossage de deux coques type PHM à la base Fusilier/Commando de Lorient. 

 
 

Service du commissariat des armées 
 Plate-forme commissariat Brest 

Division achats publics 

 

  
  

PROCES-VERBAL DE CONSTATATION DE DROIT A ACOMPTE (PVCA) 

N° 
 

Marché n°  notifié le 
Objet du marché : 
Titulaire du marché : 
EJ mère : 

 

Référence 
du poste 

de 
livraison 

ou de 
liquidation 

Libellé du 
poste de 
livraison 

ou de 
liquidation 

Société / 
sous-

traitant1 

Montant 
du poste 
(€ HT) 

Etat 
d’avance

ment / 
Quantité 

(%) 

Montant 
de 

l’acompte 
(€ HT) 

Clé 
technique 

et/ou 
échéance 
calendaire 

Preuves et 
ou 

enregistre
ments 

présentés 

        

        

        

 

Partie réservée au titulaire 

Je soussigné Nom de la personne autorisée à engager la société demande, pour les motifs exposés 
ci-avant, la délivrance du paiement d’un montant de Somme à renseigner € HT et certifie que les 
justifications présentées sont bien exactes et se rapportent exclusivement à l’exécution du marché ci-
dessus et que les conditions imposées par le code des marchés publics et les clauses du marché 
ouvrant droit au paiement demandé sont bien remplies. 

A… ……………, le ……………… 
Signature du titulaire 

 
 
 

 

Partie réservée au pouvoir adjudicateur 

Au vu des déclarations du titulaire et des éléments présentés par celui-ci, l’autorité chargé de constater 
le droit à paiement d’acomptes : 
□ ne s’oppose pas au paiement de l’acompte demandé, sous déduction des droits antérieurement 
acquis et sans préjudice de l’application d’autres droits (intérêts moratoires, actualisation, révision et 
pénalisation). 
 
□ réduit le paiement de l’acompte demandé au montant de                € HT et demande au service 
chargé de la liquidation de prendre en compte les écarts décrits au verso. 
 
□ ne s’oppose pas au paiement du reste de l’acompte N°                suite à la réduction formalisée dans 
le PVCA n°                 . Le montant du paiement associé au présent PVCA est de             € HT. 
 

                                                
 
 



PVCA n° (suite) 
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□ s’oppose au paiement de l’acompte demandé en raison des écarts décrits au verso. 
Reçu à la PFC Brest, le : 

Pour le directeur et par délégation, 
 

 

 

Ecarts 

 

 


